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Aux contribuables, 
 
La neige!  la neige!  la neige!  Oui, tout le monde la voit et plusieurs en rêvent la nuit.  Soyez 
compréhensifs car le printemps s’en vient et sachez que nous faisons tout notre possible pour 
qu’il y ait le moins d’inconvénients. 
 
Par contre, bonne nouvelle, nous aurons prochainement la fibre optique qui servira à tous 
citoyens et citoyennes qui ont besoin d’internet haute vitesse.  La tour sera installée la semaine 
du 11 février et par la suite ceux et celles qui en ont fait la demande seront visités.  Vous 
pouvez toujours vous ajouter si vous n’avez pas déjà manifesté votre intention de l’avoir chez 
vous. 
 
En terminant, je veux profiter de la présente pour remercier au nom du conseil municipal, 
Mme Gisèle Barbeau pour les 10 années qu’elle a consacrée au service de la communauté à 
titre de conseillère. 
 

Bon printemps! 
 
 

Paulette Lalande 
Maire 

 
 
 

Heures du bureau municipal 
Du lundi au jeudi 

8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h00 
Vendredi : fermé 
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IMPORTANT - ÉLECTIONS MUNICIPALES - IMPORTANT 

 
Suite à la démission de Mme Gisèle Barbeau, conseillère, siège #4, il y aura la tenue d’une 
élection partielle le 27 avril 2008. Le poste est ouvert à toutes les personnes admissibles. 
 
Vous pouvez vous procurer une déclaration de candidature au bureau municipal au 274, rue 
Desjardins aux heures régulières d’ouverture (8h30 à 12h et 13h à 16h).  Les déclarations de 
candidature doivent être déposées au bureau du président d’élection au plus tôt le 14 mars 2008 et 
au plus tard le 4 avril 2008 avant 16h30.  Si plus d’une déclaration est déposée, il y aura alors 
tenue d’un scrutin le 27 avril 2008.  Le vote par anticipation aura lieu le 20 avril 2008. 
 
Benoit Hébert, Président d’élection 
(819) 427-5363 
 



LES CONDITIONS REQUISES POUR ÊTRE CANDIDAT(E) 
 
Des conditions sont requises pour poser une candidature à un poste de membre du conseil d’une 
municipalité.  Certaines de ces conditions ont trait au statut même de la personne qui désire se 
porter candidate, d’autres sont relatives à des inéligibilités.  Pour être «éligible à un poste de 
membre du conseil», toute personne doit : 
 

• avoir le droit d’être inscrite sur la liste électorale municipale (ne veut pas dire être 
obligatoirement inscrite sur la liste), c’est-à-dire répondre aux conditions suivantes 
: 

 
•  le 29 février de l’année civile où doit avoir lieu une élection régulière : 

• être une personne physique; 
• être de citoyenneté canadienne; 
• ne pas être en curatelle ni dans un cas d’incapacité prévu par la loi; 

 ET 
 

•  remplir l’une des deux conditions suivantes :   
 

S 
O 
I 
T 

être domicilié sur le territoire de la municipalité et, depuis au moins six mois, au Québec; 
 
être, depuis au moins douze mois : 
 
 S 
O - le propriétaire d’un immeuble; 
 I - l’occupant unique d’un établissement d’entreprise; 
 T 

la date du scrutin de l’année de l’élection pour l’atteinte de la majorité (18 ans); 
 
 

• de plus, résider de façon continue ou non sur le territoire de la municipalité 
depuis au moins douze mois. 

•  



 
ÉLECTIONS - ÉLECTIONS - ÉLECTIONS 

RÉVISION DE LA LISTE ÉLECTORALE 
 
Si une élection devait être tenue le 27 avril 2008, le président d’élection organisera la tenue d’une 
commission de révision de la liste électorale.  Alors soyez vigilants et attentifs des avis à cet effet seront 
envoyés plus tard à la fin mars, début avril. 
 
Benoit Hébert, Président d’élection 

 
DÉFI PATIN - 17 FÉVRIER 2008 

 
Eh oui! comme à chaque année, l’activité Défi Patin est de retour.  Cette journée est idéale pour 
faire de l’activité physique tout en rencontrant les gens de notre entourage.  Une belle activité 
familiale à ne pas manquer! 
 
Nous vous attendons en grand nombre le 17 février prochain de 13h à 15h à la patinoire! 

Association des loisirs 
 
 

ÉCHOS DE L’ÉCOLE 
 
Bonjour, voici quelques nouvelles de notre école. 
 

- Les préparatifs de notre soirée folklorique vont bon train. Ce spectacle annuel fait  
maintenant  parti de la tradition. Année après année, les élèves de l’école  apprennent  
chansons et danses issues du répertoire folklorique. Nous invitons tous les membres de la 
communauté  à assister à cette soirée qui aura lieu jeudi 28 février prochain à 
l’auditorium de l’école secondaire Louis-Joseph-Papineau. Les billets sont en vente 
depuis peu. 

 
- Grâce à la collaboration de la municipalité, un  programme de récupération de piles 
usagées est maintenant implanté à l’école. Nous vous invitons à remettre  vos piles 
usagées à un de nos élèves. Ce  projet à caractère écologique ne peut qu’être bénéfique à 
la cause environnementale. 

Jacques Demers, directeur, École Sacré-Cœur de Plaisance 
 

 
FÉLICITATIONS! 

 
Lors du tirage de la campagne de financement du Centre d’Interprétation du Patrimoine de 
Plaisance, le 27 janvier 2008, M. Roger Blais a remporté l’aquarelle originale “L’étang des 
pluviers...” alors que M. Claude Legault est reparti avec la photolithographie “L’ombre des 
passe-roses...” oeuvres de l’artiste Jean-Yves Guindon.  Félicitations aux heureux gagnants 
et merci à tous les participants et généreux commanditaires. 
 
 
 
 



PROTÉGER NOTRE ENVIRONNEMENT/PARTENARIAT ÉCOLE – 
MUNICIPALITÉ 

 

 
Texte au-bas 

 
Le directeur de l’école Sacré-Coeur à Plaisance, M. Jacques Demers et le président du comité 
des élèves Gabriel Malo ainsi que Blanche Mageau-Béland, Laura Grégoire et Shanny-Ann 
Foucher  présentent le nouveau bac maintenant disponible à l’école pour entreposer toutes les 
piles non fonctionnelles.  Le plan de récupération est en marche pour les ramasser et ainsi les 
éliminer d’une façon bien compatible avec la préservation de l’environnement. 

 
On ne le dira jamais trop à quel point la collaboration mobilisation s’avère une solution gagnante 
dans tous les secteurs d’activités. 
 
À cet égard, nous avons à Plaisance un autre bel exemple en ce sens dans le domaine du 
recyclage où de fait nous sentons une volonté de tous les milieux de s’impliquer pour avancer 
dans la bonne direction. 
 
En terme plus concret, nous désirons souligner la mise sur pied d’un nouveau partenariat entre 
l’école et la municipalité pour la cueillette de toutes les piles désuètes sur notre territoire. 
 
De son côté, votre conseil municipal a assumé le coût d’achat d’un bac servant exclusivement à 
l’entreposage des piles et prendra à sa charge les frais d’élimination de tous ces biens recueillis à 
l’école. 
 
Quand on sait à quel point ces piles sont dommageables pour notre environnement, il faut donc 
se réjouir d’une telle piste d’action pour éviter qu’elles se retrouvent plus longtemps au site 
d’enfouissement. 
 
En conséquence, nous invitons tous les résidants à contacter au besoin un élève de l’école afin 
que notre plan de match soit efficace et facile à mettre en opération. 
 
Merci à l’avance à toute l’équipe-école de sa précieuse complicité qui lui permettra d’actualiser 
une des composantes majeures de son nouveau projet éducatif axé justement sur cette 
thématique. 
 
Donc, n’hésitons pas à se passer le mot pour bien promouvoir cette nouveauté à notre plan de 
recyclage des matières résiduelles. 
 
Déjà nous avons l’assurance que tous les élèves seront actifs et sollicités grâce à votre vigilante 
coopération.                                               

Raymond Ménard, conseiller responsable 



 
CLUB DE L’AMITIÉ 

 
Le 31 janvier dernier, le Club de l’Amitié a tenu son assemblée générale à la salle municipale.  
Quatre postes étaient en nomination au sein du conseil d’administration, pour un autre terme de 
deux (2) ans, Mesdames Agathe Laplante, Janine Marcotte, Suzanne St-Germain Ménard et 
Georgette Ménard ont accepté de continuer leur bénévolat pour les 106 membres et les 69 
membres amis de ce club des aîné(e)s de Plaisance.  Le conseil d’administration a donc proposé 
les tâches de la présidence à Georgette Ménard, de la vice-présidence à Aurélien Laplante, de la 
trésorerie à Guy Marcottte et du secrétariat à Agathe Laplante.  Les autres administrateurs sont 
Pierre Laflamme, Janine Marcotte et Suzanne St-Germain Ménard. 
 
Le Club de l’Amitié vous offre une équipe dynamique, un lien de rencontre tous les jeudis, un 
calendrier plein d’activités intéressantes.  Aux aînés d’en profiter!  Une publicité vous 
renseignera sur d’autres projets qui sont en gestation pour 2008. 
 
Le souhait des administrateurs serait une présence et une implication plus grande des membres 
lors des activités.  Il ne faut pas oublier que leur seul salaire c’est évidemment une grande 
participation.  Pour obtenir un calendrier d’activités, on peut contacter : 

 
Georgette Ménard (819) 427-5748 ou  
Agathe Laplante  (819) 427-9040 

 
Georgette Ménard, Présidente 



ÉLIMINER LES SACS DE PLASTIQUE... QU’EN PENSEZ-VOUS? 
 

Votre conseil municipal jongle présentement à la suggestion de procéder à l’élimination des sacs 
de plastiques.  Comme on sait ces contenants sont également une “source de pollution” très 
préoccupante et malsaine pour notre environnement. 
 
À la prochaine réunion du comité consultatif sur le recyclage-compostage en mars cette question 
sera à l’ordre du jour!  Entre-temps, n’hésitez pas à émettre vos commentaires et réactions à l’un 
des membres qui siègent audit comité.  Votre conseil est conscient de l’impact d’une telle 
décision qui implique à la base une adhésion de toute la communauté d’affaires.  C’est pourquoi 
nous tenons à bien analyser toute la portée d’une telle orientation avant d’aller plus loin.  Chose 
certaine, nous poserions ensemble des gestes très responsables et durables pour prendre le virage 
“écologique”.  Sommes-nous prêts à y adhérer!  La question est lancée pour discussion... un suivi 
au prochain comité consultatif!  Bonne réflexion! 
 

 
PRODUITS D’ENTRETIEN BIODEGRADABLES... 

DISPONIBLES À PLAISANCE 
 

Vous avez à coeur la protection de l’environnement et désirez ainsi vous procurer des produits 
biodégradables pour effectuer toutes sortes de tâches de nettoyage (lessive, vitres, planchers, 
meubles, voiture) alors c’est possible ici même à Plaisance. 
 
N’hésitez pas à contacter le bureau municipal pour plus d’information et ainsi poser des gestes 
concrets en vue d’assainir nos rejets dans la nature. 

 
FESTIVAL COUNTRY DE PLAISANCEUN RETOUR EN FORCE EN 2008   

DATES À RETENIR : 19 AU 22 JUIN 
 
Voilà une nouvelle qui va sûrement vous réjouir puisque notre festival country 
nous revient avec tout son bagage de retombées bénéfiques pour notre 
communauté.  Le comité organisateur sous la présidence de M. Serge Déziel 
travaille à mettre en place tous les préparatifs.  Votre support est toujours 
important pour bien solidifier tout le déroulement.  On vous communique plus 
de renseignements à notre prochaine parution.  Ente-temps, au besoin, pour 
information, veuillez rejoindre M. Serge Déziel au (819) 427-5363. 
 

UN PETIT COUP DE MAIN... 
POUR DÉNEIGER NOS BORNES D’INCENDIE 

 
Un vieux dicton nous dit qu’il faut demander pour recevoir.  Par conséquent, nous osons faire 
appel à votre collaboration pour déneiger s’il y a lieu la borne d’incendie à proximité de votre 
résidence. 
 
Bien sûr, ce n’est pas une obligation mais si le coeur et l’énergie vous en dit, ce serait un geste de 
collaboration fort apprécié et empreint de sécurité prévention pour toutes les situations urgentes.  
Évidemment votre municipalité s’en charge présentement mais compte tenu des imprévus à gérer 
une telle coopération préventive ne pourrait que bonifier nos mesures de sécurité incendie.  
L’idée vous est lancée en toute liberté d’action!  Merci sincère à ceux qui le font déjà! 

 



PARENTS SOYEZ VIGILANTS 
 

Cet hiver nous a laissé d’énormes bancs de neige un peu partout sur notre territoire.  Les 
employés et fournisseurs municipaux font un travail exceptionnel pour permettre un déneigement 
adéquat.  Par contre la municipalité collectionne les buttes à plusieurs endroits.  Alors avec la 
fonte des neiges à venir nous demandons à toutes les familles d’être bien avisées des possibilités 
d’effondrement.  Informez vos enfants de ces possibilités et dites-leur de prendre conscience des 
changements de température.  Un peu de prévention peut éviter les accidents regrettables.  De 
plus, on évite de glisser sur les buttes aux intersections... c’est dangereux!!!  Bon printemps!!! 

 
 

CONDUCTEUR - AUTOMOBILISTES 
 
S.V.P. ralentissez sur les chemins municipaux et dans les rues du village.  La visibilité est réduite 
par les bancs de neige.  Un enfant pourrait se pointer le bout du nez... 
 
Soyez aussi attentif à l’apparition de nids de poule... lorsque c’est possible notre inspecteur les 
indiquent par un piquet rouge... lorsqu’on roule moins vite les possibilités de bris sont réduits! 
 

 
À PLAISANCE, ON SE PREND EN MAIN 

 
COMITÉ DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE... UN NOUVEL OUTIL DE 

MOBILISATION 
 

Votre conseil municipal travaille présentement à mettre sur pied un nouveau levier pour stimuler 
notre développement.  À l’instar de plusieurs municipalités de la M.R.C. de Papineau vos élu(e)s 
sentent le besoin de consulter davantage les citoyen(ne)s dans la recherche de nouvelles mesures 
structurantes pour assurer notre devenir collectif.  Ce n’est pas un secret pour personne que 
l’arrivée prochaine de l’autoroute 50 va changer les règles du jeu et de ce fait on conviendra de 
l’importance d’être proactif pour innover et se donner ensemble des moyens concrets en vue de 
tirer profit de ce nouveau réseau routier majeur.  Comme on dit souvent, si on veut avancer, il 
faut “embarquer” dans la parade et non pas attendre passivement qu’elle passe sous nos yeux sans 
réagir et agir.  Par conséquent, un comité est entrain de prendre forme (environ 7 citoyen(ne)s et 3 
conseiller(ère)s). 
 
On vous reviendra avec plus de détails prochainement et entre-temps toutes les suggestions 
constructives sont bienvenues car ce comité veut bien vous représenter! 
 

 
NOUVEAU SERVICE À PLAISANCE 

 
AMBULANCE ET V.T.T. 

 
Un petit mot pour vous informer que la nouvelle ambulance servant au transport du V.T.T. (6 
roues) sera en opération sous peu! 
 
Rappelons qu’il s’agit d’un service additionnel pour répondre à tous les besoins urgents hors 
route sur le territoire de la M.R.C..  Un reportage spécial à cet effet paraîtra bientôt dans nos 
médias locaux pour le publiciser davantage.  Donc à suivre pour plus d’information. 
 



 
 

GALA DES POMPIERS 2008 
 

LE 15 MARS... UNE DATE À RETENIR 
 

Comme à chaque année, l’Association des pompiers de Plaisance vous convie à son souper 
annuel le 15 mars à 17h30 pour ainsi créer une occasion de joyeuses retrouvailles et contribuer 
financièrement à une cause aussi vitale que représente notre sécurité et notre qualité de vie à 
Plaisance. 
 
Cette année, les profits serviront à l’achat d’équipements de sauvetage. 
 
À noter qu’au menu nous retrouverons les cuisses de grenouilles et les brochettes de poulet qui 
dans les faits s’avèrent une dégustation toujours aussi populaire. 
 
Précisons que l’animateur du 104,7 FM de l’Outaouais, M. Martin Grenier, sera l’hôte de la 
soirée pour ajouter toute la “couleur” et la “saveur” qu’on lui connaît.  Plusieurs prix de présences 
sont à l’ordre du jour dont le tirage de 6 billets des sénateurs dans une loge. 
 
Donc, on se donne rendez-vous le 15 mars pour manifester notre support et appréciation à notre 
équipe de pompiers qui est là pour nous! 
 

 
 

SEMAINE DE RELÂCHE 
 

Bon congé à tous les élèves et profité de cette semaine pour faire de l’activité physique et aussi 
pour vous reposer afin de donner un dernier effort pour terminer l’année scolaire!!!   
 
Bonne vacance! 


